
Image not found or type unknown

Rendre le préavis réduit à un mois

Par al1786, le 19/09/2012 à 19:53

Bonjour,rnje vous remercie pour votre patience, vos réponses et votre temps;rnje voulais
savoir vous êtes avocat? juriste?rnrny a t il un article du code civil que je peux mettre en
avant?

Par Lag0, le 20/09/2012 à 07:46

Bonjour,rnComme on ne sait pas à quoi vous faites référence, pas facile de vous répondre...
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